
 

 

SERVICE DÉPARTEMENTAL 
D’INCENDIE ET DE SECOURS DU GARD 
 
Groupement Fonctionnel PRÉVENTION 
Secteur Cévennes-Aigoual 
Les Jardins de la Filature 
19,  rue du Luxembourg 
30140 ANDUZE 
 
RÉF : GF PRÈV/N°2019-002117/OV/RS  

 :  0466053314  

 

RAPPORT DE VISITE 
 

☒ PLÉNIÈRE ☐ GROUPE DE VISITE 
 

COMMUNE  : ALES 
ADRESSE  : RUE JULES RENARD AV VINCENT D'INDY  
ÉTABLISSEMENT : ECOLE DES MINES - "CROUPILLAC" - BAT JKN 
CODE  : E00700282-001 

DERNIÈRE : 09/10/2014 PUBLIC  : 210 

PROCHAINE  : 2024 PERSONNEL  : 74 

DATE VISITE  : 08/10/2019 TOTAL  : 284 
OBJET  : Visite périodique 

 
 

I. CLASSEMENT - TEXTES 
 
L'établissement est soumis au Code de la Construction et de l'Habitation art. 

R.123-1 à R.123-55, R.152-4 et R.152-5 relatifs à la protection contre les risques d'incendie et 
de panique dans les Établissements Recevant du Public (ERP), au Décret n° 95-260 du 8 mars 
1995, à la circulaire NOR.INT.E.90.00246.C du 15 novembre 1990. 

 
Ainsi qu'aux arrêtés du :  
 
25 Juin 1980 modifié portant approbation des dispositions générales du 

règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements 
Recevant du Public (ERP). 

 
4 Juin 1982 portant approbation des dispositions particulières du type R 

(Établissements d'enseignement et colonies de vacances). 
 
Il se classe en TYPE R de CATÉGORIE 4. 
 

II. PRÉSENTATION ET DESCRIPTIF SOMMAIRE 

 
2/1 - Historique : 
 
Les bâtiments de l’école des Mines sont régulièrement suivis. 

 Le 09/10/2014 – Dernière visite périodique en avis favorable 
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2/2 – Descriptif : 
 

Ils constituent un groupement d’établissements (art R123.21 du CCH) sous la 
responsabilité unique du directeur de l’école des mines. 

 

Le site du « Croupillac » comprend : 
 

Accessible au public 

 le bâtiment J, N – R de 4ème catégorie, 
 

Bâtiment J 
- Rdc : salles d’enseignement, bureaux, sous-station chauffage, zone 

sécurisée Ministère de la Défense, TGBT, 
- R+1 : salles d’enseignement, bureaux. 

Bâtiment N 
- Rdc : laboratoires béton, bureaux, TGBT, 
- R+1 : salles d’enseignement, bureaux. 

Dispositions complémentaires :  

 SSI de catégorie A. 
 

 le bâtiment P – R 5ème catégorie, 
- Effectif : capacité d’accueil public 70 et personnel 50, 
- R+1 dont le plancher bas dernier niveau < à 8m, 
- Rdc : laboratoires chimie et risques industriels, bureaux, salles d’enseignement, 

Halle d’essais, stockage de produits chimiques, 
- R+1 : laboratoires chimie et risques industriels, bureaux, 
- Rdc locaux techniques indépendants : 

- poste HT/TGBT, stockage déchets chimiques, chaufferie au gaz. 
- SSI de catégorie A. 

 

 le bâtiment R – R 5ème catégorie, 
- Effectif : capacité d’accueil public 40 et personnel 50, 
- R+1 dont le plancher bas dernier niveau < à 8m, 
- Rdc : laboratoires matériaux et matrices, bureaux, salles d’enseignement, halles 

d’essais, TGBT, chaufferie au gaz, 
- R+1 : laboratoires matériaux et matrices, bureaux, stockage de produits 

chimiques, 
- SSI de catégorie A. 

 

 Le bâtiment L – R 5ème catégorie, 
- Effectif : capacité d’accueil public 45 et personnel 35, 
- R+1 dont le plancher bas dernier niveau < à 8m, 
- Rdc : zone laboratoire, 1 salle de manipulations expérimentales, salles de cours, 

des locaux rangements et archives, TGBT, 
- R+1 : zone bureaux, locaux rangements, un espace détente, 
- Alarme de type 4. 

 

 Le bâtiment M – R, L 3ème catégorie, 
 

 Le bâtiment HUB L – 2ème catégorie (est en cours de construction). 
 
Non accessible au public 

- Le bâtiment H (bureaux) régi par le Code du Travail, 
- Local de stockage de produits inflammables, 
- Le logement du gardien du site. 
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III. VÉRIFICATIONS TECHNIQUES RÉGLEMENTAIRES 
 

REGISTRE DE SÉCURITÉ 
OUI  

NON  
TENU A JOUR 

OUI  

NON  
 

NATURE DE LA VÉRIFICATION VÉRIFICATIONS OBS 
LEVÉE 

DES OBS 
LEVÉE PAR 

VÉRIFICATIONS TECHNIQUES 
(1) Nota GE 10 – Technicien compétent) 

ORGANISME DATE 
OUI 

NON 
NB 

OUI 
NB 

NON 
NB 

INSTALLATIONS DE DÉSENFUMAGE 
(Naturel+ mécanique) 

DF 10 
APAVE 

SIA 
20/11/2018 
05/01/2019 

N 
N 

    

INSTALLATIONS DE CHAUFFAGE 
Installations de production de froid 
Ramonage des conduits 

CH 58 
APAVE 

ENGIE COFELY 
20/11/2018 

10/2019 
N 
N 

 
 

 
 

 
 

 
 

INSTALLATIONS DE GAZ 
Attestation d’étanchéité 

GZ 28 
GZ 30 

INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES (2) 
ÉCLAIRAGE DE SÉCURITÉ (2) 

EL 19 
EC 15 

QUALICONSULT 
INTERNE 

ER
P 

30/07/2019 O 1 1   

CT 30/07/2019 O 27 27   

ASCENSEUR AS VERITAS 09/10/2019 O 1  1  

SYSTÈME SÉCURITÉ INCENDIE (SSI) 
Triennale 
Contrat d’entretien 

MS 73 
PE 4 

MS 68 
APAVE 

OGMIOS 
01/10/2018 
11/12/2018 

O 
N 

1 
 

 
 

1 
 

Nota : 
Observation 

concernant le 
RVRAT. Sera 
supprimer en 

2020 

INSTALLATION DE DÉTECTION 
MS 73 
PE 4 

ALARME INCENDIE MS 73 

EXTINCTEURS MS 73 SLMI 27/03/2019 N     

 

AUTRES VÉRIFICATIONS ORGANISME DATE 

FORMATION DU PERSONNEL 
J35-M29-N17-020-P21-S18-W13-Y19 

INTERNE 20 personnes - 22/04/2019 

DERNIER EXERCICE ÉVACUATION 

OUI NON DATE DURÉE 

X  20/12/2018 3m50 

(1) Article GE 10 : La date, le nom du vérificateur et l’objet des vérifications doivent être inscrits au registre de sécurité. Ce 
relevé doit, en fonction des précisions apportées dans le règlement de sécurité, mentionner l’état de bon fonctionnement et 
d’entretien des installations vérifiées. 

(2) En complément à l’article GE 10, le relevé des vérifications mentionnera, article par article, les anomalies constatées avec 
leurs localisations et commentaires explicatifs. 

 
 

IV. CONSTAT DE VISITE 
 
4/1 - Visite : 
 

La commission communale est reçue par Mr Didier AUBARET (responsable 
sécurité) qui déclare : 

- Le bâtiment K est détruit suite à la restructuration du site, 
- Les bâtiments J et N (groupement d’établissement) vont être restructurés à 

partir de mai 2020 avec le dépôt d’un dossier et vraisemblablement ils 
changeront de catégorie suite à un audit SOCOTEC du 13/08/2019. 

 
Les prescriptions particulières émises par la COMMISSION COMMUNALE 

D'ALES pour la Sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les E.R.P en date du 
09/10/2014 sont levées.  
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Au vu de la dangerosité (produits chimiques…) des bâtiments P, R, L, de 5ème 
catégorie, la commission communale décide de les visiter à chaque périodique des 

bâtiments J et N. 
 
Lors de l’évacuation (durée 2 minutes), nous constatons que les enseignements 

sont concernés par l’exercice mais les élèves beaucoup moins. 
 

4/2  – ESSAIS DE FONCTIONNEMENT EFFECTUÉS. 

 

DISPOSITIFS OBSERVATIONS S NS NV 

LIGNE URBAINE (autocom sur batterie)  X   

ÉCLAIRAGE DE SÉCURITÉ    X 

ALARME INCENDIE  
Réalisé sous coupure électrique – Définir la zone d’essai 

DM entrée X   

DÉTECTION 
Définir la zone d’essai 

   X 

DÉSENFUMAGE 
Définir la zone d’essai    X 

ISSUES DE SECOURS 
Définir la zone d’essai Prescription bâtiment P  X  

S : Satisfaisant 
NS : Non Satisfaisant 
NV : Non vérifié 

 
 

V. PRESCRIPTIONS 
 

N° PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

1 Prendre contact avec le service prévision du Centre de Secours d’Alès afin 
d’étudier le cheminement de la voie engin pendant la durée des travaux du 
bâtiment HUB (Art. R123.13). 

2 Rajouter sur les consignes de sécurité le numéro de téléphone 0466782010  
(Art. R123.13). 

 PRESCRIPTION PARTICULIÈRE BÂTIMENT J 

3 Faire signer le registre de sécurité par COFELY (Art. MS 75). 

N° PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES BÂTIMENT N 

4 Rajouter un tableau répétiteur dans le couloir (Art. R123.13). 

5 Rajouter un indicateur d’action dans le local technique (Art. R123.13). 

6 Rajouter de la détection dans les locaux à risques (Art. R123.13). 

7 Remettre en place dans les salles de cours (halles N031) les dalles de faux 
plafond enlevées de façon à retrouver une réaction au feu classé B-s3, d0 ou en 
catégorie M1 sur l’ensemble du plafond (Art. AM 5 § 2). 

8 Mettre à jour les plans schématiques de l’établissement conforme à la NF S 60-
303, sous forme de pancarte inaltérable, afin de faciliter l’intervention des 
sapeurs-pompiers (Art MS 41). 
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N° PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES BÂTIMENT P 

9 Lever l’observation émise dans le rapport concernant les vérifications 
techniques réglementaires et notamment l’ascenseur (GE 6 à 10). 

10 Supprimer les systèmes de blocage (crémone) disposés sur les portes des 
sorties de secours donnant à extérieur asservies au SSI (Art. CO 45/CO 46). 

11 Rajouter les ferme-portes dans l’extension au R+1 (Art CO 51 § 3). 

12 Régler le ferme-porte au P060 (Art. CO 28). 

N° PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES BÂTIMENT R 

13 Lever l’observation émise dans le rapport concernant les vérifications 
techniques réglementaires et notamment l’ascenseur (GE 6 à 10). 

14 Remplacer le coffret gaz de l’organe de coupure gaz à l’extérieur de 
l’établissement (Art. GZ 14 § 1). 

N° PRESCRIPTION PARTICULIÈRE BÂTIMENT L 

15 Lever l’observation émise dans le rapport concernant les vérifications 
techniques réglementaires et notamment l’ascenseur (GE 6 à 10). 

 

N° PRESCRIPTION GÉNÉRALE 

1 Les constructeurs, installateurs et exploitants sont tenus, chacun en ce qui le 
concerne, de s’assurer que les installations ou équipements sont établis, 
maintenus et entretenus en conformité avec les réglementations en vigueur. 

Le contrôle exercé par l'administration et la Commission de Sécurité, ne dégage 
pas les constructeurs, installateurs et exploitants des responsabilités qui leur 
incombent personnellement (art. 123.43 du Code de la Construction et de 
l'Habitation).  

Nota : 
Les prescriptions énumérées ci-dessus ne sont pas limitatives et ne sauraient dispenser le 
constructeur, le propriétaire et l’exploitant de se conformer aux diverses réglementations en 
vigueur s’appliquant ou pouvant s’appliquer à cet établissement. 
 
 

VI. CONCLUSION 
 

 La COMMISSION COMMUNALE D'ALES estime que le niveau de sécurité est 
satisfaisant après contrôle : 

- des vérifications techniques, 
- des moyens de secours, 
- de la visite de l’établissement, 
- de la réalisation des essais. 

 
Le Rapporteur 

 
 
 
 
 


